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Mayotte territoire français depuis 1841, a en-
clenché une marche depuis 1976 avec comme objec-
tif, d’accéder au statut de Département d’Outremer,  
synonyme d’intégration et d’égalité au moins comparé 
aux 4 autres DOM historiques. Elle accède à ce statut 
en 2009 où elle est devenue une collectivité unique ap-
pelée département et soumis au cadre départemental 
à savoir l’identité législative selon les lois organiques 
du 3 août 20091 et du 7 décembre 20102, et régis par 
l’article 73 de la Constitution.
L’île renferme une riche biodiversité, est dotée du plus 
grand parc naturel marin de l’Outre-Mer et possède un 
des plus beaux lagons du monde.
Territoire de tous les défis comme l’a souligné la Cour 
des Comptes dans son rapport thématique3 sur la 
départementalisation de Mayotte ”une réforme mal 
préparée, des actions prioritaires à conduire”. Ce dernier 
a magistralement énuméré les orientations denature 
à inscrire la collectivité dans la dynamique nationale et 
européenne.
A Mayotte, porte d’entrée de l’Europe dans le canal 
de Mozambique, ce sont des femmes et des hommes 
viscéralement attachés aux devises de la République : 
liberté, égalité, fraternité et aux valeurs de l’Union eu-
ropéenne qui offre à ses citoyens un ”espace de liberté, 
de sécurité et de justice (…) en liaison avec des mesures 
appropriées en matière de contrôle des frontières ex-
térieures”4.
Cependant l’année 2018 a été difficile pour Mayotte, 
marquée notamment par des mouvements sociaux ex-
ceptionnels par l’ampleur de la mobilisation, leur durée 
et leur impact sur le plan économique, social, scolaire et 
environnemental. Aucun secteur n’a été épargné.
Au-delà des questions d’immigration qui ébranlent les 
équilibres sociaux et territoriaux qui minent l’image 
du Département, Ces mouvements sociaux expriment 
l’exaspération d’une population fortement bousculée 
dans ses certitudes de vie paisible.
La pression démographique jamais observée ailleurs, 
résultat d’une immigration non maîtrisée, a en effet 
fortement perturbé les équilibres socio-économiques, 
culturels, sociétaux, environnementaux et aujourd’hui 
les ressources du territoire. L’insécurité, l’accès aux 
services publics et particulièrement, l’école, la santé, 
les prestations sociales, la protection de l’environ-
nement et la biodiversité, la maitrise de l’urbanisme 
sont devenus des préoccupations majeures appelant 
des réponses d’envergure, en raison de l’ampleur des 
phénomènes observés.
Donner un nouvel élan au territoire nécessite dans 
un premier temps de se conformer à l’exigence con-
stitutionnelle de la décentralisation, de consacrer 
l’égalité républicaine et de sécurité européenne à May-
otte en tant que département français et Région ul-
tra-périphérique, tête de pont de l’Union européenne 
dans le canal de Mozambique.
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Pour un projet stratégique 
au service de Mayotte

Mayotte



La concrétisation de la promesse  
républicaine et européenne
Elle doit s’affirmer par l’avènement du principe d’égalité en matière éducative, d’accès aux soins et 
de prestations sociales dans un espace protégé au travers d’engagements fermes et d’orientations 
d’action allant au-delà du mandat politique.
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Par l’égalité d’accès à l’école  
de la République
”Des insuffisances, des manquements graves et 
des obstacles qui accentuent le nivellement vers le 
bas du niveau scolaire des enfants à Mayotte…”5, 
C’est le constat amer tiré de trente ans d’une poli-
tique éducative consacrée au ”rattrapage” et à la 
scolarisation d’un flux toujours plus important 
d’élèves. De cette inquiétante réalité, découle l’ur-
gence d’inscrire le principe d’égalité comme un ob-
jectif permanent.
A la rentrée 2018, ce sont 100 000 élèves 6 sco-
larisés sur une population de 260 000 habitants7 ; 
60 % ont moins de 20 ans. La croissance rapide de 
la population scolaire est impactée fortement par 
les flux massifs d’immigration irrégulière.
S’il y a un vecteur d’accession par excellence à l’é-
ga lité, à l’exception de tous les autres, c’est bien 
l’école. Or, à Mayotte, l’école de la République est 
plutôt un instrument d’inégalités.

La remédiation aux insuffisances  
de la décentralisation à Mayotte
La France est une république ”décentralisée” depuis la réforme constitutionnelle de 2003.

• A ce jour, Mayotte n’a pas achevé son processus 
de décentralisation. Elle est pourtant d’autant plus 
indispensable qu’elle est génératrice de responsa-
bilités électives et de ressources financières ac-
crues pour nos collectivités territoriales. Afin de 
remédier à cette anomalie, il importe de déterminer 

dans les meilleurs délais le calendrier de transferts 
des compétences départementales et régionales 
et de recueillir les avis nécessaires du Comité Na-
tionale des Finances Locales et de la Commission 
Nationale d’Evaluation compétente.

Les moyens consacrés aujourd’hui par l’État à la 
scolarité d’un élève à Mayotte n’atteignent pas les 
deux-tiers de ce qu’il consacre à un élève en moy-
enne nationale. En 2014, la dépense moyenne de 
l’État par élève (1er et 2e degrés confondus) s’éle-
vait à 4312 euros à Mayotte contre 7760 euros au 
niveau national8. Il convient donc de renverser ce 
ratio pour que ceux qui ont le plus de besoins ne 
soient pas ceux qui en reçoivent le moins. L’Etat 
doit enfin s’engager à :
• investir massivement dans les équipements  
éducatifs et socio-éducatifs ;
• recruter des enseignants qualifiés avec un en-
cadrement de qualité ;
• mettre tous les moyens nécessaires afin que les 
élèves soient disposés à apprendre dans les meil-
leures conditions et donc nourris et reposés.

Par la protection des frontières
En matière de protection des frontières, prérog-
ative de l’Etat par excellence aucune information 
ne permet d’apprécier l’impact de son action en la 
matière. Aucun rapport annuel d’activité des ser-
vices de lutte contre l’immigration irrégulière, n’a 
été communiqué à la Collectivité Départementale, 
en dépit des dispositions de l’article L 3121-26 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.
Le 27 juillet 2017 à Orléans, lors du discours fon-
dateur de la politique du gouvernement en ma tière 
d’immigration, Emmanuel Macron Président de la 
République y a rappelé notamment ”qu’il n’existe 
pas de pays qui peut aujourd’hui accueillir l’ensem-
ble des migrants économiques”. Or, les migrants 
vers Mayotte majoritairement écono miques ne 
peuvent pas circuler sur le reste du territoire na-
tional.
Dans le même temps :
• Les reconduites à la frontière qui avoisineraient 
les trente mille (30 000) étrangers en situation  
irrégulière en 2010 seraient tombées à seulement 
dix-sept mille (17 000) environ en 2017, et beau-
coup moins en 2018.
• La gestion de l’immigration, malgré la multitude 
des annonces rassurantes depuis plus de dix ans, 
s’avère particulièrement inadaptée à la réalité : les 
étrangers reconduits reviennent souvent et d’au-
tres laissent derrière eux leurs enfants qui devien-
nent par la force des choses des mineurs isolés.
• Alors que la très grande majorité des immigrés 
viennent des Comores, le phénomène se com-
plexifie avec une forte immigration en provenance 
de Madagascar, de la région des Grands Lacs en 
Afrique ainsi que du Moyen-Orient (Syrie, Yemen, 
Palestine,…).
Aussi, le territoire demande de manière itérative 
que la France sollicite l’appui du Frontex pour 
la surveillance du lagon de Mayotte. En effet, de 
considérables moyens matériels, financiers et hu-
mains indispensables doivent être mis en œuvre 
immédiatement tant en matière d’interdiction de 
pénétrer sur le territoire français de Mayotte que 
dans le cadre de la reconduite à la frontière des 
étrangers illégaux.

Par l’accès à des soins de qualité  
et à l’égalité sociale
La couverture sociale et l’accès aux soins à  
Mayotte font partie de ses domaines embléma-
tiques ou persistent plusieurs inégalités. Comparé 
au reste du territoire national, le cadre règlemen-
taire et le mode de financement restent à parfaire, 
mais surtout l’organisation et la dispensation des 
prestations sanitaires et sociales.
Au premier janvier 2018, Mayotte comptait 
258 médecins, praticiens hospitaliers et libéraux 
couvrant tout le département. Une situation qui 
crée des ruptures de soins et des retards incom-
préhensibles et inacceptables en matière de prise 
en charge.
Par ailleurs, les lois de finances de l’État et de fi-
nancement de la sécurité sociale s’appliquent aux 
quatre DOM hors Mayotte. La situation est dif-
férente entre les DOM et les autres outre-mer.  
Mayotte et Saint-Pierre et Miquelon sont coor-
donnés avec le régime général sans y être encore 
intégrés.
Quant à la caisse de sécurité sociale de Mayotte 
(CSSM), elle continue d’appliquer l’ordonnance de 
1996 relative à l’amélioration de la santé publique 
d’État. Pourquoi cette situation perdure-t-elle  
alors que depuis les lois de départementalisation 
de 2009 et 2010 la santé est rentrée sous l’identité 
législative ?
Une forte attente s’exprime en faveur de :
• L’extension à Mayotte du code de la santé pu-
blique, du code de la sécurité sociale ainsi que le 
celui de l’action sociale et des familles,
• Une permanence de soins des patients assurés 
sociaux de Mayotte par l’instauration d’un passe-
port mobilité santé,
• Le renforcement des moyens humains et finan-
ciers de la future Agence Régionale de Santé  
Mayotte et du Centre Hospitalier.
• L’abandon du mode de financement particulier 
de la santé et la mise en place de la tarification à 
l’acte.
• L’engagement d’une politique volontariste et  
incitatrice des professionnels de santé, mais 
également de favoriser l’attractivité des jeunes aux 
métiers de la santé.
• Un calendrier d’alignement à court échéance 
des prestations sociales (maladie, famille et re-
traite) sur celles de la métropole pour mettre fin 
aux discriminations dans un territoire où le coût 
de la vie reste cher et où 84 %9 de la population vit 
sous le seuil de pauvreté. Selon Familles rurales, 
“les consommateurs payent en moyenne, leurs 
courses 66 % plus cher en Outre-mer qu’en métro-
pole. A Mayotte, cette moyenne est encore plus 
remarquable et la différence de prix est de 73%”10.



      a Normandie est loin de constituer un territoire 
homogène. Certains espaces semblent concentrer les 
potentialités, à l’image de l’Axe Seine, de certaines por-
tions littorales (la Côte Fleurie, la Côte de Nacre, les zones 
d’implantation du  nucléaire) et d’une façon générale des 
zones urbaines. En revanche, d’autres territoires connais-
sent des problématiques qui ne sont pas dues aux effets 
de la concentration mais bien plutôt à des phénomènes 
de dévitalisation démographique ou économique. La par-
tie sud de la région allant du Sud-Manche rural au sud-
ouest de l’Eure et incluant une grande partie de l’Orne 
est dans ce cas. Enfin, certaines zones sont soumises à 
l’influence de territoires limitrophes : c’est le cas de l’Est 
de l’Eure (Vernon, Gisors, etc.) du fait de la proximité de 
l’Ile-de-France ou encore du Sud-Manche vis-à-vis de 
Rennes. La Normandie se caractérise ainsi, par rapport à 
l’échelon national, par une population rurale et un mail-
lage serré de villes petites et moyennes, ainsi que par 
une forte concentration de population le long de la Vallée 
de Seine et des sites industriels majeurs.
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Les constats et préconisations retracés dans ces 
quatre pages sont une synthèse de travaux récents 
du CESER de Normandie. Parallèlement, nous 
participons activement aux réunions d’initiative 
locale organisées sur le territoire, afin d’écouter 
les problématiques exprimées par les citoyens. 
Fin mars, nous publierons un document qui 
reprendra les principaux sujets de préoccupation 
des Normands, tout en formulant des propositions 
concrètes.

Pour un territoire de prestations 
de services dans le canal de Mozambique 
Le département de Mayotte ambitionne de 
saisir toutes les opportunités d’ouverture sur la 
région pour que, d’une part, le territoire  assume 
pleinement son rôle de tête de pont de l’Europe 
et, d’autre part, Mayotte joue le rôle de hub tirant 
pleinement profit des dynamiques économiques 
qui se créent dans la région du Canal de 
Mozambique.
Cette noble ambition suppose une véritable ambi-
tion et un plan de développement :
• Planifier l’aménagement d’infrastructures au 
service d’un schéma de développement : L’accès 
à l’eau, l’assainissement et la gestion des déchets,  
la mise à niveau du réseau routier, l’allongement 
de la piste logue, la construction d’un centre 
hospitalier moderne, et le renforcement du port 
demeurent des priorités. L’amélioration des 
conditions de vie de la population et l’attractivité 
du territoire en dépendent.

• Veiller à la préservation et à la valorisation  
du patrimoine naturel, des ressources terrestres  
et maritimes et de la riche biodiversité reste l’un 
des principaux leviers de création de richesse et 
donc d’emplois.

Ce n’est que par l’établissement d’orientations 
ambitieuses sur le long terme, que Mayotte trou-
vera pleinement sa place de chef de file dans le 
canal de Mozambique en matière de tourisme de 
niche et d’économie bleue mais surtout de trait 
d’union entre l’Afrique de l’Est et l’Europe.
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